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PRENDRE LES BONNES DÉCISIONS POUR BIEN 
DIALOGUER AVEC LE PROFESSIONNEL : 

4 NOUVELLES PLAQUETTES GRATUITES ENRICHISSENT 
LA COLLECTION RÉNOVATION DE L’AQC 

 
 
Entretenir sa maison est indispensable pour pouvoir en profiter pleinement, mais 
aussi pour sauvegarder son patrimoine. Petits travaux ou véritables rénovations, ces 
décisions ne doivent pas être prises à la légère, et il faut s’entourer d’un maximum de 
précautions et réunir des informations indispensables. 
 
 
Consciente de la situation parfois difficile du particulier, l’Agence qualité construction, 
association loi de 1901, a initié une collection de plaquettes spécifiques à la 
rénovation destinées au particulier, en janvier 2008. 
Pratique, gratuite, ludique, cette collection accompagne le particulier soit avant de 
rénover (plaquettes jaunes), soit au moment de rénover (plaquettes bleues). 
 
 
Déjà riche de 8 plaquettes consacrées à des sujets aussi variés que les revêtements 
des sols et des murs ou l’aménagement des combles, la collection est complétée par 
4 nouvelles plaquettes. 
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Avant de rénover : 
 
 « Premier regard sur l’état général d’une piscine privative existante à 

usage familial » 
Afin de profiter des beaux jours, il faut se poser les bonnes questions, examiner 
attentivement les désordres faciles à détecter : des structures aux revêtements 
jusqu’à la sécurité et l’entretien ; des conseils précieux. 
 

 « Premier regard sur l’état général d’un bâtiment : les ouvrages en bois » 
Le bois très présent dans la construction peut comme tous matériaux subir un 
vieillissement, des détériorations diverses. 
 

Un premier regard pour mieux reconnaître les désordres est un des objectifs 
de ces plaquettes avant l’intervention d’un professionnel. 
 
 
Au moment des travaux : un outil de dialogue avec des professionnels. 
 
 « Rénovation d’une façade, quelques conseils pour éviter les désordres » 

Un diagnostic professionnel est indispensable préalablement à tous les travaux 
de rénovation de façade. Cette plaquette permettra aux particuliers de lister 
l’ensemble des points à risque, les interventions à prévoir, leurs conditions de 
réalisation… 

 
 « Construire une terrasse de plain-pied, quelques conseils pour éviter les 

désordres » 
Étude préalable, bonne préparation, sont les conditions nécessaires à une 
terrasse réalisée selon les règles de l’art par l’entreprise. La plaquette guide le 
particulier dans sa démarche, rappelant points à risques, phases différentes à 
surveiller, équipements à prévoir… 

 
Cette collection gratuite, point de repère pour la rénovation, est réalisée avec le 
concours de représentants de l’ANAH, de l’ANIL, de l’INC, des Ministères du 
Logement et de la Ville, du MEEDDAT, des experts construction, des experts 
d’assurances, des contrôleurs techniques, des entrepreneurs et des artisans. 
 
Ces plaquettes sont consultables et téléchargeables gratuitement sur le site de 
l’AQC www.qualiteconstruction.com et diffusées également par les ADIL et 
l’ANAH. 
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Les 8 autres plaquettes de la collection : 
 
Avant de rénover :  
 « Les aspects extérieurs et leur environnement » 
 « Planchers, charpente, murs » 
 « Revêtements des sols et murs, menuiseries, carrelages » 
 « Les équipements » 

 
Au moment de rénover : 
 « Aménager ses combles » 
 « Créer ou rénover sa salle de bains » 
 « Créer ou rénover sa cuisine » 
 « Faire construire une véranda » 

 


